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DÉCISION PORTANT 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 

 

N° 445 / 2021 
 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’ASSISTANCE PUBLIQUE – HÔPITAUX DE MARSEILLE,  
 
Vu les dispositions du Code de la Santé Publique et notamment l’article L.6143-7 relatif aux attributions du 
directeur, 
 
Vu les articles D.6143-33 à D.6143-36 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation de signature par le 
directeur d’un établissement public de santé, 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé PACA en date du 1er juillet 2016 portant création 
du Groupement Hospitalier de Territoire des Bouches du Rhône et désignant l’Assistance Publique des Hôpitaux de 
Marseille en qualité d’établissement support, 
 
Vu la convention constitutive du Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) Hôpitaux de Provence en date du 1er 
juillet 2016 et notamment son article 5 précisant que l’établissement support est l’Assistance Publique – Hôpitaux 
de Marseille, 
 
Vu le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX en tant que Directeur 
Général de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille,  
 
Vu la convention n° 2020 – 0848  de mise à disposition de Madame Carole FESTA, signée entre l’Assistance Publique 
- Hôpitaux de Marseille et le centre hospitalier du Pays d’Aix, 
 
 
 
 

DÉCIDE 
 
 

ARTICLE 1 : La décision N°214/2021 du 4 juin 2021 portant délégation de signature à Madame Carole FESTA est 
abrogée 
 

ARTICLE 2 : Contenu de la délégation 

Délégation est donnée à Madame Carole FESTA, agissant en qualité de référent achats du centre hospitalier du 
Pays d’Aix, mis à disposition de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille à hauteur de 10% de son temps de 
travail, afin de signer en lieu et place du Directeur Général de l’établissement support du GHT Hôpitaux de Provence 
: 
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 Tous documents préparatoires à la signature des marchés lancés au nom de l’établissement support pour le 
compte de son établissement d’origine, partie au GHT - Hôpitaux de Provence, 

 
 Tous actes relatifs à la procédure de passation des marchés publics lancés au nom de l’établissement support 

pour le compte de son établissement d’origine, partie au GHT - Hôpitaux de Provence, tels que : la publication 
de l’avis d’appel public à la concurrence, la modification du règlement de consultation en cours de procédure, 
la négociation avec les candidats, le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse, la notification des 
courriers de rejet et de pré-attribution, la publication de l’avis d’attribution, la signature du marché, la 
notification du marché, la responsabilité de la gestion des litiges au stade de la passation des marchés, la 
négociation des avenants, la rédaction des avenants, la signature des avenants, 

 
 Tous les bons de commandes adressés à l’UGAP et émis pour son établissement d’origine, partie au GHT - 

Hôpitaux de Provence. 
 
 
ARTICLE 3 : Etendue de la délégation 

Cette délégation porte sur l’ensemble des familles d’achats (travaux, services et fournitures) et concerne 
l’ensemble des procédures de passation des contrats. 
 
 
ARTICLE 4 : Obligations du délégataire 

Cette délégation est assortie de l’obligation pour le délégataire :  
- de respecter les procédures légales, réglementaires et internes au GHT Hôpitaux de Provence en vigueur 

garantissant le respect des principes fondamentaux de la commande publique que sont la liberté d’accès, 
la transparence et la bonne utilisation des deniers publics ; 

- de rendre compte des opérations effectuées au Directeur Général de l’établissement support du GHT 
Hôpitaux de Provence. 

 
 
ARTICLE 5 : Responsabilité du délégataire 

Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de sa délégation et est 
chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les procédures concernées.  
 
 
ARTICLE 6 : Période de validité 

La présente décision prend effet à la date de sa publication au Recueil des actes administratifs et reste valable 
jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
 
ARTICLE 7 : Publication 
 
La présente décision est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône. La 
demande de publication est transmise par la Direction de l’établissement support. 
 
 
ARTICLE 8 : Publicité 
 
La présente décision est accessible sur le site internet de l’AP-HM et publiée par tous moyens au sein de 
l’établissement partie. 
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ARTICLE 9 : Diffusion 

Un exemplaire de la présente délégation est transmis :  
 À l’intéressé(e) pour attribution,  
 Au suppléant désigné pour attribution, 
 Au Receveur de l’AP-HM, 
 Au Receveur de l’établissement partie, 
 A l’établissement partie, pour qu’il soit versé au dossier administratif de l’intéressé(e). 

 
 
 
Fait à Marseille, le 17 décembre 2021 

 
 
 
 

 
 
 

Le Directeur Général de l’AP-HM 
 

 
Monsieur François CREMIEUX 

 
 
 
 
 
 

Le Délégataire 
 
 
 
 

Madame Carole FESTA 
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DÉCISION PORTANT 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 

 

N° 446 / 2021 
 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’ASSISTANCE PUBLIQUE – HÔPITAUX DE MARSEILLE,  
 
Vu les dispositions du Code de la Santé Publique et notamment l’article L.6143-7 relatif aux attributions du 
directeur, 
 
Vu les articles D.6143-33 à D.6143-36 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation de signature par le 
directeur d’un établissement public de santé, 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé PACA en date du 1er juillet 2016 portant création 
du Groupement Hospitalier de Territoire des Bouches du Rhône et désignant l’Assistance Publique des Hôpitaux de 
Marseille en qualité d’établissement support, 
 
Vu la convention constitutive du Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) Hôpitaux de Provence en date du 1er 
juillet 2016 et notamment son article 5 précisant que l’établissement support est l’Assistance Publique – Hôpitaux 
de Marseille, 
 
Vu le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX en tant que Directeur 
Général de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille,  
 
Vu la convention n° 2020 – 0847  de mise à disposition de Madame Hélène THALMANN, signée entre l’Assistance 
Publique - Hôpitaux de Marseille et le centre hospitalier du Pays d’Aix, 
 
 
 
 

DÉCIDE 
 
 

ARTICLE 1 : La décision N°215-2021 du 4 juin 2021 portant délégation de signature à Madame Hélène THALMANN 
est abrogée 

 

ARTICLE 2 : Contenu de la délégation 

Délégation est donnée à Madame Hélène THALMANN, agissant en qualité de référent achats du centre hospitalier 
du Pays d’Aix, mis à disposition de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille à hauteur de 1% de son temps de 
travail, afin de signer en lieu et place du Directeur Général de l’établissement support du GHT Hôpitaux de Provence 
: 
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 Tous documents préparatoires à la signature des marchés lancés au nom de l’établissement support pour le 
compte de son établissement d’origine, partie au GHT - Hôpitaux de Provence, 

 
 Tous actes relatifs à la procédure de passation des marchés publics lancés au nom de l’établissement support 

pour le compte de son établissement d’origine, partie au GHT - Hôpitaux de Provence, tels que : la publication 
de l’avis d’appel public à la concurrence, la modification du règlement de consultation en cours de procédure, 
la négociation avec les candidats, le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse, la notification des 
courriers de rejet et de pré-attribution, la publication de l’avis d’attribution, la signature du marché, la 
notification du marché, la responsabilité de la gestion des litiges au stade de la passation des marchés, la 
négociation des avenants, la rédaction des avenants, la signature des avenants, 

 
 Tous les bons de commandes adressés à l’UGAP et émis pour son établissement d’origine, partie au GHT - 

Hôpitaux de Provence. 
 
 
ARTICLE 3 : Etendue de la délégation 

Cette délégation porte sur l’ensemble des familles d’achats (travaux, services et fournitures) et concerne 
l’ensemble des procédures de passation des contrats. 
 
 
ARTICLE 4 : Obligations du délégataire 

Cette délégation est assortie de l’obligation pour le délégataire :  
- de respecter les procédures légales, réglementaires et internes au GHT Hôpitaux de Provence en vigueur 

garantissant le respect des principes fondamentaux de la commande publique que sont la liberté d’accès, 
la transparence et la bonne utilisation des deniers publics ; 

- de rendre compte des opérations effectuées au Directeur Général de l’établissement support du GHT 
Hôpitaux de Provence. 

 
 
ARTICLE 5 : Responsabilité du délégataire 

Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de sa délégation et est 
chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les procédures concernées.  
 
 
ARTICLE 6 : Période de validité 

La présente décision prend effet à la date de sa publication au Recueil des actes administratifs et reste valable 
jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
 
ARTICLE 7 : Publication 
 
La présente décision est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône. La 
demande de publication est transmise par la Direction de l’établissement support. 
 
 
ARTICLE 8 : Publicité 
 
La présente décision est accessible sur le site internet de l’AP-HM et publiée par tous moyens au sein de 
l’établissement partie. 

Assistance Publique � Hôpitaux de Marseille - 13-2021-12-17-00015 - DS N°446 - Mme THALMANN CH AIX 9



                                           
                         
  

3/3 
 

 
 

 

ARTICLE 9 : Diffusion 

Un exemplaire de la présente délégation est transmis :  
 À l’intéressé(e) pour attribution,  
 Au suppléant désigné pour attribution, 
 Au Receveur de l’AP-HM, 
 Au Receveur de l’établissement partie, 
 A l’établissement partie, pour qu’il soit versé au dossier administratif de l’intéressé(e). 

 
 
 
Fait à Marseille, le 17 décembre 2021 

 
 
 
 

 
 
 

Le Directeur Général de l’AP-HM 
 

 
 

Monsieur François CREMIEUX 
 
 
 
 
 
 

Le Délégataire 
 
 
 
 

Madame Hélène THALMANN 
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DÉCISION PORTANT 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 

 

N° 451 / 2021 
 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’ASSISTANCE PUBLIQUE – HÔPITAUX DE MARSEILLE,  
 
Vu les dispositions du Code de la Santé Publique et notamment l’article L.6143-7 relatif aux attributions du 
directeur, 
 
Vu les articles D.6143-33 à D.6143-36 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation de signature par le 
directeur d’un établissement public de santé, 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé PACA en date du 1er juillet 2016 portant création 
du Groupement Hospitalier de Territoire des Bouches du Rhône et désignant l’Assistance Publique des Hôpitaux de 
Marseille en qualité d’établissement support, 
 
Vu la convention constitutive du Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) Hôpitaux de Provence en date du 1er 
juillet 2016 et notamment son article 5 précisant que l’établissement support est l’Assistance Publique – Hôpitaux 
de Marseille, 
 
Vu le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX en tant que Directeur 
Général de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille,  
 
 
Vu la convention n° 2020 – 0818  de mise à disposition de Madame Claire MOPIN, directeur des Achats, signée 
entre l’Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille et le Centre Hospitalier Edouard Toulouse, 
 
 
 

DÉCIDE 
ARTICLE 1 : La décision N°228/2021 du 4 juin 2021 portant délégation de signature à Madame Claire MOPIN est 
abrogée 
 
ARTICLE 2 : Contenu de la délégation 

Délégation est donnée à de Madame Claire MOPIN, agissant en qualité de Directrice des Achats du Centre 
Hospitalier Edouard Toulouse, mise à disposition de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille à hauteur de 
10% de son temps de travail, afin de signer en lieu et place du Directeur Général de l’établissement support du GHT 
Hôpitaux de Provence : 
 

 Tous documents préparatoires à la signature des marchés lancés au nom de l’établissement support pour le 
compte de son établissement d’origine, partie au GHT - Hôpitaux de Provence, 
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 Tous actes relatifs à la procédure de passation des marchés publics lancés au nom de l’établissement support 
pour le compte de son établissement d’origine, partie au GHT - Hôpitaux de Provence, tels que : la publication 
de l’avis d’appel public à la concurrence, la modification du règlement de consultation en cours de procédure, 
la négociation avec les candidats, le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse, la notification des 
courriers de rejet et de pré-attribution, la publication de l’avis d’attribution, la signature du marché, la 
notification du marché, la responsabilité de la gestion des litiges au stade de la passation des marchés, la 
négociation des avenants, la rédaction des avenants, la signature des avenants, 

 
 Tous les bons de commandes adressés à l’UGAP et émis pour son établissement d’origine, partie au GHT - 

Hôpitaux de Provence. 
 
 
ARTICLE 3 : Etendue de la délégation 

Cette délégation porte sur l’ensemble des familles d’achats (travaux, services et fournitures) et concerne 
l’ensemble des procédures de passation des contrats. 
 
 
ARTICLE 4 : Obligations du délégataire 

Cette délégation est assortie de l’obligation pour le délégataire :  
- de respecter les procédures légales, réglementaires et internes au GHT Hôpitaux de Provence en vigueur 

garantissant le respect des principes fondamentaux de la commande publique que sont la liberté d’accès, 
la transparence et la bonne utilisation des deniers publics ; 

- de rendre compte des opérations effectuées au Directeur Général de l’établissement support du GHT 
Hôpitaux de Provence. 

 
 
ARTICLE 5 : Responsabilité du délégataire 

Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de sa délégation et est 
chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les procédures concernées.  
 
 
ARTICLE 6 : Période de validité 

La présente décision prend effet à la date de sa publication au Recueil des actes administratifs et reste valable 
jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
 
ARTICLE 7 : Publication 
 
La présente décision est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône. La 
demande de publication est transmise par la Direction de l’établissement support. 
 
 
ARTICLE 8 : Publicité 
 
La présente décision est accessible sur le site internet de l’AP-HM et publiée par tous moyens au sein de 
l’établissement partie. 
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ARTICLE 9 : Diffusion 

Un exemplaire de la présente délégation est transmis :  
 À l’intéressé(e) pour attribution,  
 Au suppléant désigné pour attribution, 
 Au Receveur de l’AP-HM, 
 Au Receveur de l’établissement partie, 
 A l’établissement partie, pour qu’il soit versé au dossier administratif de l’intéressé(e). 

 
 
 
Fait à Marseille, le 7 décembre 2021 

 
 
 
 

 
 
 

Le Directeur Général de l’AP-HM 
 

 
 

Monsieur François CREMIEUX 
 
 
 
 
 
 

Le Délégataire 
 
 
 
 

Madame Claire MOPIN 
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DÉCISION PORTANT 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 

 

N° 452 / 2021 
 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’ASSISTANCE PUBLIQUE – HÔPITAUX DE MARSEILLE,  
 
Vu les dispositions du Code de la Santé Publique et notamment l’article L.6143-7 relatif aux attributions du 
directeur, 
 
Vu les articles D.6143-33 à D.6143-36 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation de signature par le 
directeur d’un établissement public de santé, 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé PACA en date du 1er juillet 2016 portant création 
du Groupement Hospitalier de Territoire des Bouches du Rhône et désignant l’Assistance Publique des Hôpitaux de 
Marseille en qualité d’établissement support, 
 
Vu la convention constitutive du Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) Hôpitaux de Provence en date du 1er 
juillet 2016 et notamment son article 5 précisant que l’établissement support est l’Assistance Publique – Hôpitaux 
de Marseille, 
 
Vu le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX en tant que Directeur 
Général de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille,  
 
Vu la convention n° 2020 – 0820  de mise à disposition de Monsieur Mathieu PIETRI, référent Achats, signée entre 
l’Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille et le Centre Hospitalier Edouard Toulouse, 
 
 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1 : La décision N°229/2021 du 4 juin 2021 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu PIETRI est 
abrogée 
 
ARTICLE 2 : Contenu de la délégation 

Délégation est donnée à de Monsieur Mathieu PIETRI, agissant en qualité de référent Achats du Centre Hospitalier 
Edouard Toulouse, mis à disposition de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille à hauteur de 1% de son temps 
de travail, afin de signer en lieu et place du Directeur Général de l’établissement support du GHT Hôpitaux de 
Provence : 
 

 Tous documents préparatoires à la signature des marchés lancés au nom de l’établissement support pour le 
compte de son établissement d’origine, partie au GHT - Hôpitaux de Provence, 
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 Tous actes relatifs à la procédure de passation des marchés publics lancés au nom de l’établissement support 
pour le compte de son établissement d’origine, partie au GHT - Hôpitaux de Provence, tels que : la publication 
de l’avis d’appel public à la concurrence, la modification du règlement de consultation en cours de procédure, 
la négociation avec les candidats, le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse, la notification des 
courriers de rejet et de pré-attribution, la publication de l’avis d’attribution, la signature du marché, la 
notification du marché, la responsabilité de la gestion des litiges au stade de la passation des marchés, la 
négociation des avenants, la rédaction des avenants, la signature des avenants, 

 
 Tous les bons de commandes adressés à l’UGAP et émis pour son établissement d’origine, partie au GHT - 

Hôpitaux de Provence. 
 
 
ARTICLE 3 : Etendue de la délégation 

Cette délégation porte sur l’ensemble des familles d’achats (travaux, services et fournitures) et concerne 
l’ensemble des procédures de passation des contrats. 
 
 
ARTICLE 4 : Obligations du délégataire 

Cette délégation est assortie de l’obligation pour le délégataire :  
- de respecter les procédures légales, réglementaires et internes au GHT Hôpitaux de Provence en vigueur 

garantissant le respect des principes fondamentaux de la commande publique que sont la liberté d’accès, 
la transparence et la bonne utilisation des deniers publics ; 

- de rendre compte des opérations effectuées au Directeur Général de l’établissement support du GHT 
Hôpitaux de Provence. 

 
 
ARTICLE 5 : Responsabilité du délégataire 

Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de sa délégation et est 
chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les procédures concernées.  
 
 
ARTICLE 6 : Période de validité 

La présente décision prend effet à la date de sa publication au Recueil des actes administratifs et reste valable 
jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
 
ARTICLE 7 : Publication 
 
La présente décision est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône. La 
demande de publication est transmise par la Direction de l’établissement support. 
 
 
ARTICLE 8 : Publicité 
 
La présente décision est accessible sur le site internet de l’AP-HM et publiée par tous moyens au sein de 
l’établissement partie. 
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ARTICLE 9 : Diffusion 

Un exemplaire de la présente délégation est transmis :  
 À l’intéressé(e) pour attribution,  
 Au suppléant désigné pour attribution, 
 Au Receveur de l’AP-HM, 
 Au Receveur de l’établissement partie, 
 A l’établissement partie, pour qu’il soit versé au dossier administratif de l’intéressé(e). 

 
 
 
Fait à Marseille, le 7 décembre 2021 

 
 
 
 

 
 
 

Le Directeur Général de l’AP-HM 
 

 
Monsieur François CREMIEUX 

 
 
 
 
 
 

Le Délégataire 
 
 
 
 

Monsieur Mathieu PIETRI 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

 

 

 
 

Décision portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle  

et organisation des intérims, dans la direction départementale de l’emploi, du travail  

et des solidarités des Bouches-du-Rhône. 
 

 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur : 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants, 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations,  

 

Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de 

l’inspection du travail,  

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination de M. Jean-Philippe BERLEMONT 

comme directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la 

région Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1
er

 avril 2021, 

 

Vu la décision du Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Provence-Alpes-Côte d’Azur du 1
er

 avril 2021 relative à la localisation et à la délimitation 

des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail dans la direction départementale de 

l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône,  

 

DECIDE 

 

Article 1 :  

 

Sont nommés comme responsables des unités de contrôle de la direction départementale de l’emploi, 

du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône les agents suivants : 

 

 Unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance : Madame Fatima GILLANT, 

 Unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : Monsieur Rémi MAGAUD, 

 Unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : Madame Annick FERRIGNO, 

 Unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : poste vacant, 

 Unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : Monsieur Matthieu GREMAUD, 

 Unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » : Monsieur Stanislas MARCELJA. 
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Article 2 : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs des responsables d’unité de contrôle désignés 

à l’article 1, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

 

 

o L’intérim du responsable de l’Unité de contrôle n° 13-01 est assuré par celui de l’unité de 

contrôle n°13-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 

contrôle n°13-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 

contrôle n°13-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 

contrôle n°13-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 

contrôle n°13-04 ; 

o L’intérim du responsable de l’Unité de contrôle n° 13-02 est assuré par celui de l’unité de 

contrôle n°13-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 

contrôle n°13-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 

contrôle n°13-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 

contrôle n°13-03 ; 

o L’intérim du responsable de l’Unité de contrôle n° 13-03 est assuré par celui de l’unité de 

contrôle n°13-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 

contrôle n°13-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 

contrôle n°13-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 

contrôle n°13-02 ; 

o L’intérim du responsable de l’Unité de contrôle n° 13-04 est assuré par celui de l’unité de 

contrôle n°13-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 

contrôle n°13-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 

contrôle n°13-06 ou, en cas d’absence ou d’empechement, par celui de l’unité de contrôle 

n°13-02 ; 

o L’intérim du responsable de l’Unité de contrôle n° 13-05 est assuré par celui de l’unité de 

contrôle n°13-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 

contrôle n°13-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 

contrôle n°13-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 

contrôle n°13-02 ; 

o L’intérim du responsable de l’Unité de contrôle n° 13-06 est assuré par celui de l’unité de 

contrôle n°13-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 

contrôle n°13-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 

contrôle n°13-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 

contrôle n°13-02 ; 

 

 

 

Article 3 : 

 

Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10-1 du code du travail et conformément aux 

dispositions de l’article R.8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de 

la Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône les 

agents suivants :  
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1 - Unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance »  

 

1
ère

 section n° 13-01-01 : Madame Christelle GARI, Inspectrice du Travail ;  

 

2
ème

 section n° 13-01-02 : Madame Isabelle DUPREZ, Inspectrice du Travail ; 

 

3
ème

 section n° 13-01-03 : Monsieur Brahim BENTAYEB, Inspecteur du Travail ;  

 

4
ème

 section n° 13-01-04 : Madame Servane LE COUEDIC-PONCET, Inspectrice du Travail ; 

 

5
ème

 section n° 13-01-05 : Madame Elisabeth COURET, Contrôleuse du Travail ; 

Madame Servane LECOUEDIC-PONCET, Inspectrice du Travail est chargée du contrôle des 

établissements occupant plus de cinquante salariés. Elle est en outre compétente sur cette 

section pour prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de l’inspecteur du 

travail en vertu des dispositions législatives ou réglementaires. 

 

6
ème

 section n° 13-01-06 : Monsieur Jérôme MIGIRDITCHIAN, Inspecteur du Travail ; 

 

7
ème

 section n° 13-01-07: poste vacant ; 

 

8
ème

 section n° 13-01-08: Madame Aline MOLLA, Inspectrice du Travail ;  

 

9
ème

 section n° 13-01-09 : poste vacant ; 

 

10
ème

 section n° 13-01-10 : Madame Nathalie PHILIP, Inspectrice du Travail ;  

 

11
ème

 section n° 13-01-11 : Madame Samira KAMBOUA, Inspectrice du Travail ; 

 

12
ème

 section n° 13-01-12 : Monsieur Didier HOAREAU, Inspecteur du Travail ;  

 

 

2 - Unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix »  

 

1
ère

 section n° 13-02-01 : Madame Blandine ACETO, Inspectrice du Travail ; 

 

2
ème

 section n° 13-02-02 : Madame Magali LENTINI, Inspectrice du Travail ; 

 

3
ème

 section n° 13-02-03 : Madame Myriam SZROJT, Inspectrice du Travail ; 

 

4
ème

 section n° 13-02-04 : Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur du Travail ;  

 

5
ème

  section n° 13-02-05 : Madame Elise PLAN, Inspectrice du Travail ; 

 

6
ème

 section n° 13-02-06 : Madame Ouarda ZITOUNI, Inspectrice du travail ; 

 

7
ème

 section n° 13-02-07 : poste vacant ; 

 

8
ème

 section n° 13-02-08 : Madame Farah MIDOUN, Inspectrice du Travail ; 

 

9
ème

 section n° 13-02-09 : Monsieur Rachid ADRAR, Inspecteur du Travail ; 
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10
ème

 section n°13-02-10 : Monsieur Hervé CICCOLI, Contrôleur du Travail ; 

 

Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, les pouvoirs de 

décision administrative, relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail, sont 

confiés pour la 10
ème

 section n°13-02-10 à Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur du 

Travail de la 4
ème

 section n°13-02-04. 

  

Nonobstant cette compétence et en ce qui concerne le pouvoir de décision administrative, 

relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail, au sein des établissements, de la 

10
ème

 section n°13-02-10, listés ci-dessous, aux inspecteurs du travail ci-après : 

 

Madame Blandine ACETO, Inspectrice du travail de la 1
ère

 section :  

- LYCEE TECHNIQUE DU SACRE CŒUR (Siret : 78268799000021) sise 29 Rue Manuel 

13100 AIX EN PROVENCE 

- LYCEE POLYVALENT VAUVENARGUES (Siret : 19133206300012) sise 60 Boulevard 

Carnot 13090 AIX EN PROVENCE 

- EASYDIS (Siret : 38312387400042) sise 1010 Rue Jean Perrin CS 90510 ZI des Milles 

13290 AIX EN PROVENCE 

 

Madame Magali LENTINI, Inspectrice du travail de la 2
ème

  section : 

- ENEDIS (Siret : 44460844213938) sise 445 Rue Ampère-ZI des Milles-13290 AIX EN 

PROVENCE 

- QUINCAILLERIE AIXOISE (Siret : 38955720800011) sise 55 Rue Ampère ZI des Milles- 

13290 AIX EN PROVENCE 

 

Madame Myriam SZROJT, Inspectrice du Travail  de la 3
ème

 section : 

- MONOPRIX (Siret : 55208329700101) sise 27 Cours Mirabeau 13100 AIX EN 

PROVENCE 

- SMAC (Siret : 68204083701984) sise 815 Rue Ampère Bât A ZI des Milles 13290 AIX EN 

PROVENCE 

 

Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur de la 4
ème

 section : 

- KEOLIS (Siret : 53354579400109) sise 100 Rue Richard Trévithick- CS 90590 ZI des 

Milles 13290 AIX EN PROVENCE. 

- GEMF (Siret : 69162050400064) sise 825 Rue Ampère ZI des Milles-13290 AIX EN 

PROVENCE 

 

L’inspecteur du Travail  de la 12
ème

 section : 

- PETIT CASINO (Siret : 42826802337699) sise : Rue Jean Perrin BP 63000 ZI des Milles 

13290 AIX EN PROVENCE 

- EASYDIS (Siret : 38312387400182) sise Rue Ampère BP 63000 ZI des Milles 13290 AIX 

EN PROVENCE 

- GEMEF (Siret : 55213367000042) sise 120 Rue Bessemer BP 364 ZI des Milles 13290 AIX 

EN PROVENCE. 

 

11
ème

 section n° 13-02-11 : Monsieur Claude TROULLIER, Inspecteur du Travail ; 

 

12
ème

 section n° 13-02-12 : poste vacant ; 
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3 - Unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune »  

 

1
ère

 section n° 13-03-01 : poste vacant ; 

 

2
ème

 section n° 13-03-02 : Madame Jacqueline MARCHET, Inspectrice du Travail ;  

 

3
ème

 section n° 13-03-03 : Madame Marie-Laure SOUCHE, Inspectrice du Travail ; 

 

4
ème

 section n° 13-03-04 : Madame Véronique PAULET, Inspectrice du Travail ; 

 

5
ème

 section n° 13-03-05 : Madame Noura MAZOUNI, Inspectrice du Travail ; 

 

6
ème

 section n° 13-03-06 : Monsieur Ivan FRANCOIS, Inspecteur du Travail ; 

 

7
ème

 section n° 13-03-07 : Madame Iabelle FONTANA, Inspectrice du Travail ;  

 

8
ème

 section n° 13-03-08 : Monsieur Jean-Marc BREMOND, Inspecteur du Travail; 

 

9
ème

 section n° 13-03-09 : poste vacant ;  

 

10
ème

 section n° 13-03-10 : Madame Sophie CHEVALIER, Inspectrice du Travail ; 

 

 

4 - Unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre »  

 

1
ère

 section n° 13-04-01 : poste vacant ;  

 

2
ème

 section n° 13-04-02 : Madame Juliette HERNANDEZ, Inspectrice du Travail ;  

 

3
ème

 section n° 13-04-03 : Madame Célia GOURZONES, Inspectrice du Travail ; 

 

4
ème

 section n° 13-04-04 : Madame Hélène MARSAT, Inspectrice du Travail ; 

 

5
ème

 section n° 13-04-05 : Madame Catheline SARRAUTE, Inspectrice du Travail ; 

 

6
ème

 section n° 13-04-06 : Madame Christine RENALDO, Contrôleuse du Travail ; 

 

Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, les pouvoirs de 

décision administrative, relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail, sont confiés 

pour la 6
ème

 section n°13-04-06 à l’Inspecteur du Travail de la 10
ème

 section n°13-04-10 

 

Nonobstant cette compétence et en ce qui concerne le pouvoir de décision administrative, 

relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail, au sein des établissements, de la 

6
ème

 section n°13-04-06, listés ci-dessous, aux inspecteurs du travail ci-après : 

  

L’inspecteur du travail de la 1
ère

 section :  

- ZARA France (Siret : 34899155500809) sise 55- 57 rue Saint Ferréol – 13001 MARSEILLE  

- MISSION LOCALE de Marseille (Siret : 41035534100034) sise 23 rue Vacon- 13001 

MARSEILLE 

- H&M   HENNES & MAURITZ  (Siret : 398 979 310 026 65) sis 75 Rue Saint Ferréol – 13006 

MARSEILLE 
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Madame  Juliette HERNANDEZ, Inspectrice du travail  de la 2
ème

 section : 

- ETABLISSEMENT FONCIER PUBLIC PACA (Siret : 44164922500022) sis 64 La 

Canebière – 13001 MARSEILLE 

- THEATRE GYMNASE BERNARDINES (Siret 330 825 803 00019) sis 4 rue du théâtre 

français – 13001 MARSEILLE 

 

Madame Célia GOURZONES, Inspectrice de la 3
ème

 section :  

- OLYMPIQUE DE MARSEILLE (Siret : 40188740100057) sis 44 La Canebière – 13001 

MARSEILLE 

- SOCIETE GENERALE (Siret : 55212022201169) sise 62 La Canebière – 13001 

MARSEILLE 

 

Madame Hélène MARSAT, Inspectrice du Travail de la 4
ème

 section :  

- MONOPRIX (Siret : 55208329701505) Sis 38 La Canebière – 13001 MARSEILLE 

- CREDIT LYONNAIS (Siret : 95450974108667) sis 25 Rue Saint Ferréol – 13001 

MARSEILLE 

 

Madame Catheline SARRAUTE, Inspectrice de la 5
ème

 section :  

- ALPHABIO (Siret : 37871197200026) sis 23 rue Friedland – 13006 MARSEILLE 

- OGEC COURS BASTIDE (Siret : 78288371400019) sis 50 rue de Lodi – 13006 

MARSEILLE 

 

Madame Aude FLORNOY, Inspectrice du Travail de la 7
ème

 section : 

-- ANEF PROVENCE (Siret : 50141042700014) sise 178 Cours Lieutaud – 13006 

MARSEILLE 

- CONCORDE FOUQUE (Siret : 77556008900044) sise 38 rue Nau – 13006 MARSEILLE 

 

L’Inspecteur  du Travail de la 8
ème

 section :  

- DOMINO SERVICES (Siret : 51752927700041) sis 26 Boulevard Baille – 13006 

MARSEILLE 

- 3F SUD SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE  (Siret 415 750 868 

00176)  avenue de Toulon 13006 MARSEILLE 

 

Madame Fatima FIZAZI, Inspectrice du Travail de la 9
ème

 section :  

- ERILIA (Siret : 05881167000015) sise 72Bis rue Perrin Solliers – 13006 MARSEILLE 

- IMF (Siret : 37891162200041) sis 50 rue de village -13006 MARSEILLE 

 

7
ème

 section n° 13-04-07 : Madame Aude FLORNOY, Inspectrice du Travail ; 

 

8
ème

 section n° 13-04-08 : poste vacant ;  

 

9
ème

 section n° 13-04-09 : Madame Fatima FIZAZI, Inspectrice du Travail à l’exception de 

l’établissement  suivant  qui est affecté  à la 10ème section n° 13-04-10 : 

- Lycée polyvalent hotellier régional (siret : 19132974700015) 114 avenue André Zenatti – 

13008 Marseille 

L’établissement suivant est affecté à la présente section 13-04-09: 

- Les compagnons du devoir (siret : 775 662 026 00209) 184 rue du Dr Cauvin 13012 Marseille 

 

10
ème

 section n° 13-04-10 : poste vacant ; à l’exception de l’établissement suivant qui est affecté à la 

9
ème

 section n° 13-04-09 : 

- Les compagnons du devoir (siret : 775 662 026 00209) 184 rue du Dr Cauvin 13012 Marseille 

 L’établissement suivant est affecté la présente section : 

- L’établissement Lycée polyvalent hotellier régional (siret : 19132974700015) 114 avenue 
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André Zenatti – 13008 est affecté à la présente section 13-04-10 

 

5 - Unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed »  

 

1
ère

 section n° 13-05-01 : Madame Sylviane PENNISI, Inspectrice du Travail ; les établissements 

suivants sont affectés la présente section : 

- SAS SODEXO SANTE MEDICO SOCIAL, Siret n° 338 253 081 18208 

- SAS SODEXO ENTREPRISES, Siret n° 338 253 230 19027 

- SAS SOGERES, Siret n° 572 102 176 25430 

- SAS SFRS, Siret n° 338 253 131 13574 

 

2ème section n° 13-05-02 : Madame Christine BOURSIER, Inspectrice du Travail ; à l’exception 

des établissements suivants qui sont affectés à la 1ère section n° 13-05-01 : 

- SAS SODEXO SANTE MEDICO SOCIAL, Siret n° 338 253 081 18208 

- SAS SODEXO ENTREPRISES, Siret n° 338 253 230 19027 

- SAS SOGERES, Siret n° 572 102 176 25430 

- SAS SFRS, Siret n° 338 253 131 13574 

 

3
ème

 section n° 13-05-03 : Madame Véronique GRAS, Inspectrice du Travail ; 

 

4
ème

 section n° 13-05-04 : Monsieur Jérôme LUNEL, Inspecteur du Travail ; 

 

5
ème

 section n° 13-05-05 : poste vacant;  

 

6
ème

 section n° 13-05-06 : Madame Amélie BRO, Inspectrice du Travail ; 

 

7
ème

 section n° 13-05-07 : Madame Valérie RICHARD, Inspectrice du Travail ;  

 

8
ème

 section n° 13-05-08 : Madame Sylvie SAGNE, Inspectrice du Travail ; 

 

9
ème

 section n° 13-05-09 : poste vacant ; 

 

10
ème

 section n° 13-05-10 : Monsieur Jean-Louis COSIO, Inspecteur du Travail ; 

 

11
ème

 section n° 13-05-11 : Madame Aurélie DURIVAL, Inspectrice du Travail ; 

 

 

6 - Unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » 

 

1
ère

 section n° 13-06-01 : Madame Carine MAGRINI, Inspectrice du Travail ; 

 

2
ème

 section n° 13-06-02 : Monsieur Hervé PIGANEAU, Inspecteur du travail ; 

 

3
ème

 section n° 13-06-03 : Monsieur Ghislain BONELLI, Inspecteur du Travail ; 

 

4
ème

 section n° 13-06-04 : poste vacant ;  

 

5
ème

 section n° 13-06-05 : poste vacant 

 

6
ème

 section n° 13-06-06 :  Madame Nathalie OHAN-TCHELEBIAN, Inspectrice du Travail ; 

 

7
ème

 section n° 13-06-07 : Madame Sandra DIRIG, Inspectrice du Travail ; 
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8
ème

 section n° 13-06-08 : poste vacant ;  

 

9
ème

 section n° 13-06-09 : Madame Christine DRAN, Inspectrice du Travail ; 

 

10
ème

 section n° 13-06-10 : Monsieur Loïc CATANIA, Inspecteur du Travail ; 

 

11
ème

 section n° 13-06-11 : Madame Carole OUHAYOUN, Inspectrice du Travail ; 

 

 

 

Article 4 :  

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs des inspecteurs du travail désignés à l’article 

3, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

 

Unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

2ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

denier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 

ce dernier, par l’inspecteur du travail de 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 

la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 10ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 8ème section. ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

2ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur de la 11ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 8ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur du travail de la 1ère section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 1ère section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 

de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 3ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de dernier par l’inspecteur de 

la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de 8ème 

section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7ème 

section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 6ème 

section; 

 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section chargé, conformément à l’article 2 de la 

présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive 

d’un inspecteur du travail, dans la 5ème section est assuré, pour ces décisions, en cas d’absence 

ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de 6ème section ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 10ème section, ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 3ème section, ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9ème section ou, , en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, ou 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 1ère section, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 11ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7ème section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 11ème section ou, en cas   ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 

7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 1ère 

section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8ème 

section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 4ème section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème 

section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

2ème section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

6ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 

12ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 

du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur de la 10ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur de la 2ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur de la 3ème section; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré, pour ces décisions, en cas 

d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

6ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4ème 

section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 

la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 12ème 

section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur de la 11ème section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 

ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 4ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9ème section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 

du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur du travail de 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur de la 12ème section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de 

la 11ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 10ème section. 

 

 

Unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1
ère

 section, incluant les établissements listés 

précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, pour lesquels les 

pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 

travail sont confiés à celui-ci,est assuré, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur 

du travail de la 9
ème

 section, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail 

de la 7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 2
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de 

ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 12
ème

 section ; en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 8
ème

 section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section, incluant les établissements listés 

précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, pour lesquels les 

pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 

travail sont confiés à celui-ci, est assuré, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur 

du travail de la 7
ème

 section, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail 

de la 9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 1
ère

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 

du travail de la 6
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de 

ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de 12
ème

 section ; en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de 11
ème

 section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section, incluant les établissements listés 

précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, pour lesquels les 

pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 

travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section 

ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1
ère

 

section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

5
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de la 12
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 9
ème

 section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 

du travail de 11
ème

 section ; en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 

du travail de 7
ème

 section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section, incluant les établissements listés 

précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, pour lesquels les 

pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 

travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section, ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5
ème

 

section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

1
ère

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de 6
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 7
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 

du travail de la 2
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de 

ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12
ème

 section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section, est assuré, en cas d’absence ou 

d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 12
ème

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 6
ème

 section, ou en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1
ère

 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

2
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de la 3
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 7
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 

du travail de la 8
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur de la 6
ème

 section est assuré par l’inspecteur de la 11
ème

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12
ème

 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

5
ème

 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de la 3
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 2
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de 4
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur du travail de la 1
ère

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de 

ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 8
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de 11
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12
ème

 section ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section 

ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5
ème

 

section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section, est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 3
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de la 4
ème

 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 12
ème

 section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de 1
ère

 section, ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section, ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section, ou en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section, est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 5
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de la 2
ème

 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 

du travail de la 7
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur du travail de la 12
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section chargé, conformément à l'article 

R.8122-11 1° du Code du travail de prendre les décisions administratives relevant de la 

compétence exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 10
ème

 section, à l’exclusion des 

établissements listés précédemment et pour lesquels les pouvoirs de décision administrative 

relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du 

travail des 1
ère

, 2
ème

, 3
ème

, 4
ème

 et 12
ème

 section, est assuré, pour ces décisions, en cas 

d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section, ou en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 7
ème

 section, ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11
ème

 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de la 12
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 6
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 

du travail de la 2
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur du travail de la 1
ère

 section ; 

DDETS 13 - 13-2021-12-30-00011 - décision d'affectation, d'organisation et d'intérim des UC du 30 décembre 2021 -DDETS 13 33



 

 

  
14 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section, est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 5
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de 6
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 

du travail de la 12
me

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de 

ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1
ère

 section ou en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12
ème

  section, incluant les établissements listés 

précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, pour lesquels les 

pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 

travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 5
ème

 section, ou en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 11
ème

 section, ou 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8
ème

 

section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

7
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de la 4
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 1
ère

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 

du travail de la 3
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section ; 
 

 

Unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
 

o L’intérim de l’inspecteur de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de la 6ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 

7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du 

travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspectrice du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 

dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 3ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 10ème 

section; 
 

o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 2
ème

 section est assuré par l’inspectrice du travail de 

la 5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du 

travail de la 3
ème

 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par  

l’inspectrice du travail de la 4
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 

dernière, par l’inspectrice du travail de la 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 7
ème

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 8
ème

 

section 
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o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 3
ème

 section est assuré par l’inspectrice du travail de 

la 4
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du 

travail de la 5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 

l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspectrice du travail de la 7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 10
ème

 section ; 

 

o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 4
ème

 section est assuré par l’inspectrice du travail de 

la 7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par  l’inspecteur du 

travail de la 8
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspectrice du travail de la 3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 

dernière, par l’inspectrice du travail de la 5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 10
ème

 section  

 

o L’intérim de l’inspectrice  du travail de la 5
ème

 section est assuré par l’inspectrice du travail de 

la 4
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du 

travail de la 8
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspectrice du travail de la 7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 3
ème

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 10
ème

 section  

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 8
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du 

travail  de la 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 

l’inspectrice du travail de la 7ème 
 
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 

dernière, par l’inspectrice du travail de la 3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la  4
ème

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 5
ème

 section ; 

 

o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 7
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 8
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du 

travail de la 3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 

l’inspectrice du travail de la 4
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 

dernière, par l’inspectrice du travail de la 5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 10
ème

 section  

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section est assuré  par l’inspectrice du travail de 

la 7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du 

travail de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspectrice du travail de la 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 

dernière, par l’inspectrice du travail de la 5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 3
ème

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 4
ème

 section  
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section est assuré par l’inspectrice du travail de 

la 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du 

travail de la 4
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 

l’inspectrice du travail de la 3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 

dernière, par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la  7
ème

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 5
ème

 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 8
ème

  
 

o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 10
ème

 section est assuré par l’inspectrice du travail 

de la 3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice 

du travail de la 4
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 

l’inspectrice du travail de la 5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 

dernière, par r l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 7
ème

 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section. 
 

 

Unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : 
 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section, incluant les établissements listés 

précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, ainsi que les 

établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs 

de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 

confiés à celui-ci, est assuré, à l’exclusion des établissements qui relèvent de sa compétence 

SNCF, par l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de 

ce dernier pour l’entièreté des établissements y compris sa compétence SNCF, par l’inspecteur 

du travail de la 2
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la de la 9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 

ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1
ère

 section, relatif aux établissements relevant de sa 

compétence SNCF, est assuré par l’inspectrice du travail de la 2
ème

 section ou en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la de la 9ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 5ème section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section, incluant les établissements listés 

précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, ainsi que les 

établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs 

de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 

confiés à celui-ci, est assuré, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10
ème

 section ou, en 
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cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3
ème

 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 

la 8
ème

 section; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section, incluant les établissements listés 

précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, ainsi que les 

établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs 

de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 

confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10
ème

 section ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9
ème

 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

7
ème

 section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section, incluant les établissements listés 

précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, ainsi que les 

établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs 

de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 

confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5
ème

 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

8
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 

la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 10
ème

 section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section, incluant les établissements listés 

précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, ainsi que les 

établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs 

de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 

confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10
ème

 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 

la 8
ème

  section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10
ème

 section chargé, conformément à l'article R.8122-

11 1° du Code du travail de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 

exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 6
ème

 section, à l’exclusion des établissements listés 

précédemment et pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 

compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du travail des 
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1ère, 2ème, 3ème, 4ème, 5ème, 7ème, 8ème,  et 9ème section, est assuré, en cas d’absence ou 

d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la la 2
ème

 section de l’Unité de Contrôle 13.06 ou 

en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section de l’Unité de 

Contrôle 13.04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 1ère 

section de l’Unité de Contrôle 13.04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section de l’Unité de Contrôle 13.04  ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de le 7ème section de l’Unité de 

Contrôle 13.04  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail 8
ème

 section de l’Unité de Contrôle 13.04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section de l’Unité de Contrôle 13.04 ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section de 

l’Unité de Contrôle 13.04, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section de l’Unité de Contrôle 13.04 ; 

 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section, incluant les établissements listés 

précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, ainsi que les 

établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs 

de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 

confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section de l’Unité de Contrôle 

13.05  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 8ème 

section de l’Unité de Contrôle 13.04  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section de l’Unité de Contrôle 13.04 ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section de l’Unité de 

Contrôle 13.04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 5
ème

 section de l’Unité de Contrôle 13.04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section de l’Unité de Contrôle 13.04 ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3
ème

  section de 

l’Unité de Contrôle 13.04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,  par 

l’inspecteur du travail de la 10
ème

 section de l’Unité de Contrôle 13.04 ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section de l’Unité de 

Contrôle 13.04 ;  

  

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section, incluant les établissements listés 

précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, ainsi que les 

établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs 

de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 

confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1
ère

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10
ème

 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2
ème

 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 

la 4
ème

 section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section, incluant les établissements listés 

précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, ainsi que les 

établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs 

de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 

confiés à celui-ci, est assuré, par l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1
ère

 section ou, en cas 
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d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10
ème

 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 

la 2
ème

 section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section, incluant les établissements listés 

précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, ainsi que les 

établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs 

de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 

confiés à celui-ci, est assuré, par l’inspecteur du travail de la 2ème section de l’Unité de 

Contrôle 13.06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 5ème section de l’Unité de Contrôle 13.04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section de l’Unité de Contrôle 13.04 ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section de l’Unité de Contrôle 13.04 ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section de 

l’Unité de Contrôle 13.04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 1ère section de l’Unité de Contrôle 13.04 ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section de l’Unité de 

Contrôle 13.04, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 7ème section de l’Unité de Contrôle 13.04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section de l’Unité de Contrôle 13.04; 

 

 

 

Unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 1
ère

 section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

11
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 

la section 10
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 

travail de la section 9
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la section 8
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 

dernier, par l'inspecteur du travail de la section 7
ème

 section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 6
ème

 section ou, en cas 

d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou, en 

cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4
ème

 section ou, 

en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 3
ème

 

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 

2
ème

 section ; 

 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 2
ème

 section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

1
ère

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 

la section 11
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 

travail de la section 10
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la section 9
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 

dernier, par l'inspecteur du travail de la section 8
ème

 section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 7
ème

 section ou, en cas 

d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou, en 

cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou, 

en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4
ème

 section 
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ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 

3
ème

 section ; 

 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 3
ème

 section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 

la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 

de la section 11
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur 

du travail de la section 10
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la section 9
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 

dernier, par l'inspecteur du travail de la section 8
ème

 section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 7
ème

 section ou, en cas 

d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou, en 

cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou, 

en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4
ème 

section ; 

 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 4
ème

 section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

3
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 

la section 2
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 

travail de la section 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la section 11
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 

dernier, par l'inspecteur du travail de la section 10
ème 

 section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 9
ème

 section ou, en cas 

d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 8
ème

 section 

ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 7
ème

 

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 

6
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 

la 5
ème

 section ; 

 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 5
ème

 section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

3
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 

la 2
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 

de la 1
ère

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 

travail de la section 11
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la 10
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, 

par l'inspecteur du travail de la section 9
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 

ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 8
ème

 section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 7
ème

 section ou, en cas 

d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou, en 

cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 4
ème

 

section ; 

 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 6
ème

 section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

5
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 

la 4
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 

de la section 3
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur 

du travail de la 2
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la 1
ère

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, 

par l'inspecteur du travail de la section 11
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 

ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 10
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement 

de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 9
ème

 section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 8
ème

 section ou, en cas 

d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 7
ème

 section ; 
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o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 7
ème

 section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

6
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 

la 5
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 

de la 4
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 

travail de la section 3
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, 

par l'inspecteur du travail de la 1
ère

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 

dernier, par l'inspecteur du travail de la section 11
ème

 section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 10
ème

 section ou, en cas 

d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 9
ème

 section 

ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 

8
ème

 section ; 

 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 8
ème

 section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

7
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 

la 6
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 

de la 5
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 

travail de la 4
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur 

du travail de la section 3
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, 

par l'inspecteur du travail de la 1
ère

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 

dernier, par l'inspecteur du travail de la section 11
ème

 section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 10
ème

 section, ou, en cas 

d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 9
ème

 section ; 

 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 9
ème

 section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

7
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 

la section 6
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du 

travail de la 5
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur 

du travail de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la 3
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, 

par l'inspecteur du travail de la section 2
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 

ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 1ere section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 11
ème

 section ou, en cas 

d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 10ème 

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 

section 8
ème

 section ; 

 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 10
ème

 section est assuré, par l'inspecteur du travail de la 

section 9
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 

travail de la 8
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur 

du travail de la section 7
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la section 6
ème 

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 

dernier, par l'inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 

ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement 

de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 3
ème

 section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou, en cas d'absence 

ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1
ère

 section ou, en cas 

d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 11
ème

 

section ; 
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o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 

de la section 9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur 

du travail de la section 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la section 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 

dernier, par l'inspecteur du travail de la section 6ème section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d'absence 

ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 

d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 3ème section 

ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2ème 

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 

1ère section. 

 

 

Unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre »:  

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1
ère

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

2
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 

la 3
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 

la 11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 10
ème

 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 

du travail de la 8
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 

du travail de la 7
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section ;  

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

3
ème

 section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 1ere section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 

ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

1ere section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 

la 2
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de la 9
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 8
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 

du travail de la 7
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 

ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10
ème

 section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier  par l’inspecteur du travail de 

la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 8
ème

 section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 7
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 

du travail de la 3
ème

 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur du travail de la 1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de 

ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

6
ème

 section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 

la 4
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 

la 7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 

la 3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 

la 2
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 

la 1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 

la 11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 10
ème

 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 

du travail de la 8
ème

 section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la  

4
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 

la 5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de la 3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 2
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 

du travail de la 1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur du travail de la 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 

ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

8
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 

la 9
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 2
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 

du travail de la 11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la  10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de 

ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 

la 7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 11
ème

 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 10
ème

 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 

ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section  ou en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

7
ème

 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 8
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 

du travail de la 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 

ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section, ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 

du travail de la 8
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 

ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 3
ème

 section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 8
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 

du travail de la 2
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 

ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1
ère

 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section. 
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Article 5 :  
 

La présente décision abroge, à compter de sa date de publication au recueil des Actes 

Administratifs, et au plus tôt à la date du 03 janvier 2022, toutes les décisions prises précédemment 

dans ce domaine. 

 

 

Article 6 :  

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur et la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des 

Bouches-du-Rhône sont chargés de l’application de la présente décision qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture du département des Bouches-du-Rhône. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 30 décembre 2021  

 

Le Directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités  

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur  

et par délégation,  

 

signé 

 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction de la Citoyenneté
de la Légalité et de l’Environnement

Bureau des Elections et de la Réglementation

Arrêté du 21 décembre 2021 publiant la liste des journaux habilités
à insérer les annonces judiciaires et légales

dans le département des Bouches-du-Rhône pour l’année 2022

VU la loi n° 55-4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces judiciaires et légales, modifiée en
dernier lieu par l’article 3 de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la
transformation des entreprises ;

VU la loi n° 86-897 du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse ;

VU le décret n° 2009-1340 du 29 octobre 2009 pris pour application de l'article 1er de la loi n° 86-897
du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse ;

VU le décret n° 2012-1547 du 28 décembre 2012 relatif à l'insertion des annonces légales portant sur
les sociétés et fonds de commerce dans une base de données numérique centrale ;

VU le décret n°2020-1178 du 25 septembre 2020 relatif aux annonces judiciaires et légales, 

VU l’arrêté du 21 décembre 2012 modifié relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des
annonces judiciaires et légales.

VU l’arrêté du 17 décembre 2020 publiant la liste des journaux habilités à insérer les annonces
judiciaires et légales das le département des Bouches-du-Rhône pour l’année 2021,

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône :

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :  La liste des journaux habilités à insérer les annonces judiciaires et légales dans le
département des Bouches-du-Rhône pour l’année 2022, est fixée comme suit :

NOM ADRESSE PERIODICITE

PRESSE IMPRIMEE :

L’Agriculteur Provençal

Paysan du Midi - PRESSAGRIMED
Mas de Saporta
CS 50032
34875 LATTES cedex

Hebdomadaire

La Marseillaise SAS MARITIMA PRESSE
15, cours Honoré d’Estienne d’Orves 
13001 Marseille

Quotidien
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NOM ADRESSE PERIODICITE

PRESSE IMPRIMEE (suite) :

Les Nouvelles Publications
32, cours Pierre Puget
CS 20095
13281 Marseille cedex 06

Hebdomadaire

La Provence
248, avenue Roger Salengro
13015 Marseille 

Quotidien

Le Régional
Résidence Le Crystal
372, boulevard Ledru Rollin
13300 Salon-de-Provence

Hebdomadaire

TPBM- Semaine Provence
32, cours Pierre Puget
13281 Marseille cedex 06

Hebdomadaire

PRESSE EN LIGNE :

Actu.fr
https://www.actu.fr

PUBLIHEBDOS SAS
13, rue de Breil
35051 Rennes cedex 9

La Marseillaise.fr
https://www.lamarseillaise.fr

SAS MARITIMA PRESSE
15, cours Honoré d’Estienne d’Orves
13001 Marseille

Marsactu.fr
https://www.marsactu.fr

9, rue Euthymènes
13001 Marseille

Midi Libre
https://www.midilibre.fr

Rue du Mas de Grille
34430 Saint Jean de Védas

Nouvellespublications.com
https://www.nouvellespublications.com

32, cours Pierre Puget
CS 20095
13281 Marseille cedex 06

Ouest-france.fr
https://www.ouest-france.fr

10, rue du Breil
35051 Rennes cedex 9

Pressagrimed.fr
https://www.//pressagrimed.fr

Paysan du Midi
Mas de Saporta
CS 50032
34875 LATTES cedex

La provence.com
https://www.laprovence.com

248, avenue Roger Salengro
13015 Marseille 

Tpbm-presse.com
https://www.tpbm-presse.com

32, cours Pierre Puget
CS 20095
13281 Marseille cedex 06

La Tribune
https://www.latribune.fr

La Tribune Nouvelle SAS
10, rue des Arts
31000 Toulouse

Usinenouvelle.com
https://www.usinenouvelle.com

10 Place du Général de Gaulle
BP 20156
92 186 ANTONY Cedex

20Minutes.fr
https://www.20minutes.fr/marseille/

28-32, rue Jacques Ibert
92300 Levallois Perret

ARTICLE 2 : Le choix du journal appartient aux parties qui ont seules le droit de désigner celui dans
lequel elles entendent faire paraître leurs annonces judiciaires et légales. Les annonces judiciaires et
légales relatives à un même acte, contrat ou procédure seront obligatoirement insérées dans le même
journal où aura paru la première insertion si la loi n’en décide pas autrement.

ARTICLE 3 :  Les tarifs  d’insertion et  notamment le prix  à la ligne des annonces judiciaires et
légales  sont  définis  par  un  arrêté  conjoint  des  ministres  chargés  de  la  communication  et  de
l’économie. Ce tarif est commun aux publications de presse imprimée et aux services de presse en
ligne.
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ARTICLE 4 : Les tarifs visés à l’article 1er de l’arrêté du 21 décembre 2012 modifié sont réduits de
70 % pour les annonces faites par les personnes qui bénéficient de l’aide juridictionnelle ou lorsque
les demandes d’annonces sont formulées par les juridictions en vue de satisfaire à une obligation
de publication mise à la charge de personnes bénéficiant de l’aide juridictionnelle. Ils sont réduits
de 50 % pour les annonces prescrites dans le cadre des procédures prévues par le livre VI du code
de commerce. 

ARTICLE 5     :  Le tarif d’insertion d’une annonce judiciaire et légale ne peut faire l’objet d’aucune
remise ou ristourne. 

ARTICLE  6 :  Le  tarif  à  la  ligne  pratiqué  par  l’éditeur  ainsi  que  les  références  de  l'arrêté
interministériel  relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et
légales figurent en tête de chaque rubrique des annonces légales du journal habilité. 

ARTICLE 7     : Toute infraction aux dispositions de la loi du 4 janvier 1955 modifiée et aux textes pris
pour application, est punie d’une amende de 9 000 euros.
Le préfet peut prononcer la radiation de la liste établie à l’article 1er du présent arrêté pour une période
de 3 à 12 mois. En cas de récidive, la radiation peut être définitive.

ARTICLE 8 :  L'arrêté du 17 décembre 2020 publiant la liste des journaux habilités à insérer les
annonces judiciaires et légales, pour l’année 2021, dans le département des Bouches-du-Rhône ou
dans l’un ou plusieurs de ses arrondissements, est abrogé.

ARTICLE  9 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  des  Bouches-du-Rhône  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat et dont une
copie sera transmise :

- à la Première Présidente de la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence,
- aux Procureurs de la République près les Tribunaux Judiciaires de Marseille, d’Aix-en-Provence
et de Tarascon,
- aux Présidents des Tribunaux de Commerce de Marseille, d’Aix-en-Provence, de Tarascon et
de Salon de Provence,
- aux journaux intéressés.

Fait à Marseille, le 21 décembre 2021

Pour le Préfet, 
Le secrétaire général

signé

Yvan CORDIER

VOIE ET DELAI DE RECOURS

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de  recours gracieux  formé auprès de Monsieur le Préfet de la Région Provence,

Alpes, Côte d'Azur, Préfet du département des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille -

22, rue de Breteuil - 13281 Marseille cedex 06.
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